
  

COMPTE RENDU 
de la réunion du comité de direction du 21/10/2019 

Présents :  
Albert BONDIL (AB) - Thibault CELANT (TC)  -  Jean-Pierre DOMBOY (JPD) – Pierre JOSSE (PJ)   Héloïse 
JURADO (HJ) - Sylvain LEFEBVRE (SL)  - Antoine MATHIAUD (AM) - Kristel MEYER COCAGNE (KM) 

– Dominique PRIGENT (DP) - Fabrice ZANELLI  (FZ) – Patrick VASSEUR  (PV) –  
 Morgan OLIVIERO (MO) (seulement à partir du point 3)  

+  Fabrice TEJOU (directeur) (FT) 
  

   Approbation du CR du 16/09/2019 : Le CR est approuvé à l’unanimité  

PRÉAMBULE :  Albert Bondil informe le comité que la médaille d'or « Jeunesse et Sports » lui a été décernée 
par la Ministère. Il tient à partager cet honneur avec tous les membres du Comité actuel et tous ceux avec qui il 
a oeuvré durant plus de 20 ans. Il ajoute que "c'est une reconnaissance du travail accompli par le TCC". 

1. Cooptation d’Olivier GUILLAUD 
- Conformément aux statuts, le comité vote à l’unanimité la cooptation d’Olivier Guillaud en son sein. 

Cette cooptation devra être confirmée par un vote lors de la prochaine AG du club. 

2. Point juridique (TC) 
TC exprime ses inquiétudes face au mode de rémunération d’un enseignant intervenant sur 2 heures de mini-
tennis. Il rappelle qu’un enseignant qui encadre un cours organisé par le club ne peut être rémunéré 
autrement qu’en salaire puisque l’exécution du travail est bien sous l’autorité de l’employeur et qu’il n’a pas 
la maîtrise du choix des élèves, ni celle du tarif, ni celle de l’horaire, qui sont les caractéristiques demandées 
pour éviter le lien de subordination et le statut de salarié.. 
PJ, s’appuyant sur un exemple qu’il connaît, pense que c’est possible, à condition que ce cadre n’intervienne 
pas au même titre que ses collègues (c’est-à-dire comme enseignant de tennis) mais comme une sorte de 
« consultant » qui apporte d’autres compétences. 
Afin de ne courir aucun risque juridique, TC va s’efforcer de vérifier que le club est bien en conformité, sur 
ce point, avec les règles de l’URSSAF 

3. Restauration   (PV)  
À la suite de plusieurs difficultés d’ordre divers, le démarrage de la nouvelle gestion du bar/restaurant a 
révélé l’impossibilité de prolonger l’expérience ; sur proposition de PV, le comité décide à l’unanimité de ne 
pas prolonger au-delà du 31 octobre, date prévue de la fin du contrat. 

4. Point du directeur après la rentrée  (FT) 
La rentrée s’est déroulée correctement, avec des chiffres « positifs » : 
- Avec 1087 adhérents aujourd’hui, nous devrions, au minimum, atteindre en fin de saison le chiffre de la 

saison passée, 1127. 
- Le nombre d’inscrits en formation s’accroît encore : 856  (654 jeunes et 202 adultes) 
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- Les entretiens professionnels avec les salariés se sont déroulés en septembre, de manière satisfaisante. 

FT annonce des demandes de formations dans certains secteurs. 
- Arbitrage : la commission d’arbitrage se réunira le 12 novembre. 
- Interclubs seniors+ :  7 équipes en interclubs FFT : Hommes 35, 45, 55, 65  et Dames 35, 45 et 55 

+ 2 équipes hommes en Coupe Caren (+60 et +70)  et 1 équipe dames en Coupe Camus 

5. Point animation (jusqu’à Noël) (SL) 
- 14 novembre : réunion des équipes seniors 
- 16 novembre : vente privée Côté Court 
- 14 décembre : Noël du Mini-Tennis le matin  +  animation Mojjo, l’après-midi 
Nouveauté ! sur proposition de SL, une soirée conviviale réunira les joueurs des équipes et les membres du 
comité autour d’une collation, après l’entraînement, le jeudi 28 novembre, à 20h. 

6. Point sur le projet de changement de surface des courts  6 et 7 (MO et OG) 
Rappel du calendrier prévu par la Ville : 
2019 = nouvelle bulle           2020 = changement de surface des courts 6 et 7 (nouvelle surface en terre 
synthétique)             2021 = rénovation du club-house 
La première étape a été accomplie, mais nous  sommes inquiets de voir que l’appel d’offres n’est pas encore 
fait pour les courts 6 et 7 que nous espérons pour le printemps prochain…Un rendez-vous à ce sujet a été 
pris avec le directeur des sports. 

7. Divers 
- Le comité se préoccupe  de la sécurisation des installations et va rechercher, avec la Ville, des 

    solutions d’amélioration. 

PROCHAINE RÉUNION PRÉVUE :  LUNDI 18 NOVEMBRE                                                                                               
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